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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 29 SEPTEMBRE 2025

ATTRACTIVITÉ - TARIFICATION 2026 DES ÉQUIPEMENTS COMMUNAUTAIRES

Monsieur Jérôme BALOGE, Président, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Chaque année, il convient de s’interroger sur le niveau de tarifs appelés en contrepartie des services
publics dispensés par la Communauté d’Agglomération du Niortais.

Concernant la  politique Développement Économique, plusieurs équipements sont concernés et  les
dispositions tarifaires à partir du 1er

 janvier 2026 doivent être actées.

Compte-tenu des orientations débattues lors du Bureau communautaire du 27 mars 2025, l’offre en
matière d’immobilier d’entreprises proposée par la CAN a été reconsidérée. Elle évolue et se structure
comme suit : 

 Niort Tech   : 
- Développement d’une offre de pépinière d’entreprises innovantes à travers des parcours

adaptés  et  évolutifs  permettant  d’accompagner  au  mieux  l’émergence  de  jeunes
entreprises,

- Recentrage de l’offre de domiciliation d’entreprises uniquement sur cet équipement,
- Développement d’une offre élargie de salles de réunions et d’espaces évènementiels. La

politique tarifaire est évolutive courant année 2026 tenant compte d’une ouverture totale
du site envisagée à l’automne 2026.

 Hôtel d’entreprises du Niortais   (4, Boulevard louis Tardy) : 
- Recentrage  sur  une  offre  exclusive  d’hôtellerie  d’entreprises  permettant  notamment

l’installation  de  nouveaux  établissements  économiques  sur  le  territoire.  L’offre
d’hébergement selon des tarifs  avantageux et progressifs  « pépinière » est  supprimée ;
l’offre étant développée à Niort Tech.

 Ateliers-relais d’Echiré   :
- Application d’une augmentation de +10% sur la grille tarifaire. Les tarifs sont progressifs

pour favoriser l’émergence et le développement de jeunes entreprises artisanales.

 Maison de l’Economie Sociale et Solidaire  
- Application d’une augmentation de +10% sur la grille tarifaire relative à l’hébergement. 

Les tarifs proposés sont exposés dans le tableau en annexe de la présente délibération.

Considérant  la  nécessité  d’appliquer  une  nouvelle  tarification  pour  l’exercice  de  sa  compétence
immobilier d’entreprise,



Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Adopte  les  nouveaux  tarifs  et  conditions  de  location  pour  les  équipements  immobiliers
économiques.  Cette nouvelle tarification sera effective à compter du 1er janvier 2026, sauf
pour Niort Tech selon la grille tarifaire en annexe ;

- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à signer tous documents afférents.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 78
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Florence VILLES

Secrétaire de séance

Jérôme BALOGE

Président
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